
Les 4000 organismes d’action 
communautaire autonome ont besoin de 460 
millions de dollars de plus, par année, pour 
financer adéquatement la réalisation de leur 
mission.

L’indexation des subventions doit être accordée à 
tous les groupes et calculée en fonction de la 
hausse des coûts de fonctionnement, estimée à 
3,25% annuellement.

Les organismes ne sont pas là pour pallier le 
désengagement de l’État ni pour servir de sous- 
traitants à moindre coût. L’autonomie des 
groupes est trop fréquemment menacée, tant par 
des pratiques administratives que des 
changements juridiques proposés, contre lesquels 
il faut souvent intervenir.
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Plus les inégalités et les injustices augmentent, 
plus la pression sur les organismes est grande. 
Soutenir le communautaire, c'est aussi 
soutenir adéquatement les personnes 
marginalisées, appauvries et discriminées. 

On ne saurait trop le répéter : les mesures 
d’austérité budgétaire ont grandement fragilisé la 
population et accentué les inégalités sociales. 

Dans un contexte où l’actuel crise climatique 
risque d’impacter davantage les personnes en 
situation de pauvreté et de vulnérabilité, il est 
urgent que le gouvernement mette en place une 
série d’actions structurantes pour réaliser la justice 
sociale et réduire les inégalités, notamment par un 
réinvestissement majeur dans les services publics 
et les programmes sociaux.
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